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 n° 129 919 du 23 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X, 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d’asile 

et, désormais, par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de 

l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2012 par X, de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation de «  la 

décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales lui notifiée le 24 janvier 

2012 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 15 juillet 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. LYS loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 26 octobre 2007 et s’est déclaré réfugié le jour même. La 

procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 18 février 2008. Le 

recours introduit devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 12.106 du 30 mai 2008. Un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13quinquies) lui a été notifiée le 24 juin 2008. 

 

1.2.  Le 9 juin 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 30 

juillet 2009. Le 11 janvier 2012, une décision de rejet a été prise.  

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 21 mars 2011, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  
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« Motif : Monsieur K.M. a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9 ter en 

raison de son état de santé qui, selon lui, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de retour 

dans son pays d'origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé invoqués et 

des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à rendre un avis à propos 

d'un possible retour en Guinée. 

 

Dans son rapport du 09 mars 2011 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le médecin de 

l'OE indique que le suivi nécessaire est disponible au pays d'origine et que l'état de santé du requérant ne 

l'empêche pas de voyager. Le médecin de l'OE conclut, dans son rapport, que d'un point de vue médical, il n'y 

a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine. 

 

En outre, le site Internet « Social Security Online» nous apprend que la Guinée dispose d'un régime de 

sécurité, sociale protégeant contre les risques de maladies, invalidité, vieillesse, décès, les accidents de travail 

et maladies professionnelles et les prestations familiales. 

L'intéressé, ayant déjà travaillé et disposant de membre de sa famille au pays d'origine (selon les déclarations 

faites durant sa procédure d'asile), est en âge de travailler et a introduit une demande de permis de travail en 

Belgique en 2010. En l'absence de contre-indication au travail, rien ne démontre qu'il ne pourrait avoir à 

nouveau accès au marché du travail au pays d'origine et/ou obtenir de l'aide de membre de sa famille en cas 

de nécessité. Notons également qu'après 6 mois de souscription au régime de protection sociale via le travail, il 

pourra en outre bénéficier des avantages de cette protection de plein droit si des difficultés devaient subvenir. 

Les soins sont donc disponibles et accessibles en Guinée. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Signalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier deux procédures : 

l'article 9ter, procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d'obtenir un 

titre de séjour exclusivement pour motif médical et l'article 9bis, procédure pour des étrangers se 

trouvant sur le sol belge et désireux d'obtenir un titre de séjour pour motifs humanitaires. Dès lors, les 

éléments non-médicaux invoqués ne peuvent être appréciés dans la demande d'autorisation de séjour 

sur base de l'article 9ter introduit par le requérant ». 

 

1.3. Le 11 août 2010 le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 8 mars 2011, la partie défenderesse a invité le 

bourgmestre de Bruxelles à délivrer au requérant une décision déclarant non fondée sa demande 

d’autorisation de séjour provisoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision a 

été accueilli par un arrêt d’annulation n° 129 918 du septembre 2014. 

 

2. Exposé du moyen unique. 

 

2.1.  Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’erreur manifeste d’appréciation ; article 

3 de la Convention européenne des droits de l’homme ;  du principe de confiance légitime ; du devoir 

de prendre en considération tous les éléments de la cause comme composante du principe général de 

bonne administration ». 

 

2.2.  En une première branche, il relève que la partie défenderesse ne conteste pas ses pathologies 

mais estime à tort que le traitement est disponible et accessible au pays d’origine. Ainsi, concernant un 
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service de neurologie et de psychiatrie, elle se réfère à un article de 1999 et donc ancien concernant 

une pathologie dont il ne souffre pas. De plus, il aurait fallu vérifier la disponibilité réelle des 

infrastructures plutôt que de leur existence sur le papier. Il cite un rapport du site internet « lediam » de 

2010 et un rapport de l’OSAR d’octobre 2010 qui démontrent à suffisance que les soins ne sont pas 

disponibles au pays d’origine. Dès lors que les soins ne sont pas disponibles en Guinée, ils ne 

sauraient y être accessibles.  

 

2.3. En une seconde branche, il relève que l’instruction du 19 juillet 2009 nécessitait l’actualisation de 

sa demande pour raisons médicales au regard des critères de ladite instruction. Il appartenait dès lors à 

la partie défenderesse de se positionner suer les éléments qu’il a fait valoir à l’appui de sa demande et 

tiré du critère 2.8B. 

 

3. Examen du moyen unique. 

 

3.1.1. En ce qui concerne la première branche, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 
Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  
 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la décision entreprise 

est fondée notamment sur un rapport établi en date du 2 mars 2011 par le médecin de la partie 

défenderesse, indiquant que le requérant âgé de 24 ans souffre d’un PTSD avec une grande 

composante dépressive.  

 

La partie défenderesse ne conteste pas la pathologie du requérant mais estime au terme d’un 

raisonnement détaillée dans la motivation de la décision entreprise, que les soins médicaux et le suivi 

nécessaire au requérant existent dans son pays d’origine et lui sont accessibles. Eu égard à l’ensemble 

de ces éléments, elle conclut que : 

 

« Dès lors 

1) il n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

3.1.3. S’agissant de la disponibilité des soins de santé, seul élément effectivement critiqué en termes de 

moyen, le Conseil relève que la partie défenderesse a conclu sur base des informations contenues dans 

le dossier administratif qu’il peut être suivi par des médecins généralistes pour les entretiens de 

psychothérapie. Pour la présence de service de neurologie et de service de psychiatrie, il est renvoyé à 

deux sites internet contenant une étude médicale.   

 

Le Conseil estime que les informations reprises dans la décision attaquée, relatives à la disponibilité des 

soins au pays d’origine, sont suffisamment précises et fiables pour établir l’existence et la disponibilité 

des médicaments et du suivi dont le requérant a besoin. En ce sens, la partie défenderesse a, à juste 

titre, soulevé l’existence de médecins généralistes susceptibles de procéder aux entretiens de 

psychothérapie, élément d’ailleurs non contesté en termes de requête, et la présence de service de 
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neurologie et de service de psychiatrie. En effet, la preuve de la présence de tels services découle à 

suffisance de l’étude à laquelle se réfère la partie défenderesse. S’il est vrai que celle-ci concerne une 

pathologie dont n’est pas atteint le requérant, il n’en demeure pas moins qu’elle permet d’établir 

l’existence aux hôpitaux Ignace Deen et Donka de Conakry de services psychiatries, de neurologie, de 

neurochirurgie et de neuro pédiatrie et, donc, la présence au pays d’origine du personnel adéquat pour 

la pathologie du requérant. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que si le requérant estimait ne pas pouvoir bénéficier des soins et du suivi 
requis, il lui revenait d’en avertir la partie défenderesse afin qu’elle prenne une décision en pleine 
connaissance de cause. Or, le médecin du requérant s’est limité, quant à la disponibilité des soins, à 
indiquer dans le certificat médical sous-tendant sa demande d’autorisation de séjour que « A ma 
connaissance, pas de soins adaptés dans le pays d’origine ». Dès lors, le requérant reste en défaut de 
justifier de façon circonstanciée les raisons pour lesquelles il ne pourrait pas bénéficier des soins et des 
traitements adaptés à l’évolution de sa pathologie dans son pays d’origine. 
 

D’une façon plus générale, le Conseil relève que les critiques du requérant tendent en réalité à inviter le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et, à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration. 

 

Concernant son argumentation suivant laquelle il soutient que tant la situation médicale que les 

infrastructures sont dans un état pitoyable en Guinée, de telle manière que les soins nécessaires ne 

peuvent être considérés comme disponibles, le Conseil constate que cette argumentation n’est 

nullement de nature à établir l’absence de soins requis en cas de retour au pays d’origine. En effet, le 

requérant reste en défaut d’établir en quoi la circonstance que l’infrastructure hospitalière en Guinée 

serait dans un mauvais état aurait pour effet de la priver de l’accès aux soins disponibles dans son pays 

d’origine. Au surplus, le Conseil ne peut que rappeler à cet égard qu’il ne découle pas du prescrit de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 ou de son commentaire, que la dimension 

qualitative des soins est à prendre en considération dans le cadre de l’appréciation de l’adéquation du 

traitement au sens de la disposition précitée et qu’en conséquence, le requérant n’a pas d’intérêt au 

développement du moyen à cet égard. 

 

Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme a déjà jugé que les étrangers sous le coup d’une 

mesure d’expulsion prise par un Etat ne peuvent, en principe, pas revendiquer le droit à rester sur le 

territoire de cet Etat afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux qui lui sont 

fournis, que le fait de subir une dégradation importante de sa situation n’est pas en soi suffisant pour 

emporter une violation de l’article 3 de la CEDH, et que, sauf circonstances exceptionnelles, cette même 

disposition ne fait pas obligation à un Etat contractant de pallier les disparités dans le niveau de 

traitement disponible dans cet Etat et dans le pays d’origine de l’intéressé. (Cour EDH, N. c. Royaume-

Uni, 28 mai 2008). De même, le fait que la situation de l’intéressé serait moins favorable dans son pays 

d’origine que dans l’Etat qui lui fournit une prise en charge médicale, n’est pas déterminant du point de 

vue de l’article 3 de la CEDH (Bensaïd c. Royaume-Uni, 6 février 2001).  

 

Par ailleurs, concernant les informations tirées d’un rapport du site internet « lediam » de 2010 et d’un 
rapport de l’OSAR d’octobre 2010, le Conseil constate à la lecture du dossier administratif, que le 
requérant ne s’est nullement référé à ces informations à l’appui de sa demande ou dans le cadre des 
compléments de celle-ci. Or, c’est au demandeur qui se prévaut d’une circonstance qu'il incombe 
d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci, ce 
que le requérant est manifestement resté en défaut de faire. 
 
Le Conseil ajoute, concernant les différents rapports invoqués en termes de requête, que ces éléments 
n’ont pas été présentés à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant. Il 
s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au 
moment de la prise de la décision querellée, dans la mesure où les éléments qui n’avaient pas été 
portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne 
prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité.      
 
Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen n’est pas fondée. 

3.2. En ce qui concerne la seconde branche du moyen, force est de constater que cet aspect du moyen 
est fondé sur un élément allégué sur la base de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de 
l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. La partie 
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défenderesse y a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de séjour dans des 
situations humanitaires urgentes. Or, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 
décembre 2009, par un arrêt n° 198.769. Dès lors, aucun argument basé sur cette instruction ne peut 
être considéré comme une circonstance exceptionnelle et la motivation de l’acte attaqué apparait 
suffisante en ce qu’elle précise que cet élément ne relève pas des circonstances médicales 
susceptibles d’être invoquée dans le cadre d’une demande fondée sur l’article 9ter de la loi précitée 
du 15 décembre 1980. 
 
Il résulte de ce qui précède que la seconde branche du moyen n’est pas fondé. 

 

Dès lors, la partie défenderesse a correctement motivé la décision entreprise et n’a pas porté atteinte 

aux dispositions invoquées en adoptant la décision entreprise. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois septembre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL, Président f.f., juge au contentieux des Etrangers, 

Mme R. HANGANU, Greffier assumé,  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 


